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Mon employeur peut-il divulguer des
informations à mon sujet?

Par regeard, le 21/02/2017 à 13:58

Bonjour,
J'ai été licencié pour inaptitude à mon poste de travail sans reclassement possible ce que je
ne conteste en aucun cas!
Cependant mon employeur a affiché les raisons de mon inaptitude avec les conclusions du
médecin du travail dans le couloir des salariés .
EN a t-il le droit?

Par Visiteur, le 21/02/2017 à 14:05

Bonjour,
non je ne pense pas !

Par regeard, le 21/02/2017 à 14:15

Bonjour Grenouille,
Mon employeur m'a répondu que c'était indispensable d'évoquer les raisons de mon
inaptitude ,et cela m'a mit encore plus en colère!!

Par Visiteur, le 21/02/2017 à 15:11

les conclusions d'un médecin relèvent du secret médical ? donc...
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